
 

 
 

Le secrétaire du Comité social et économique central 
 

Le Conseiller général représentant le personnel 
 
 

LE 10 FÉVRIER, jour du 1er CSE Central - Plan caisses  
 

TOUS MOBILISÉS ! TOUS EN GREVE LE 10/02 ! 
 

Profitant de la baisse de la circulation fiduciaire, accentuée par la situation 
sanitaire, la Banque de France annonce, dans un premier temps, la fermeture de 
13 caisses à fin 2022. Ce projet se double de la mise en place de stocks auxiliaires 
de billets directement chez les transporteurs de fonds privés en remplacement 
des caisses fermées. Guidée par une logique de coûts, cette externalisation du tri 
alimente elle-même les fermetures !  
 

Le Personnel de la filière est dans l’incertitude quant à son avenir depuis des années. 
Certains ont déjà subi plusieurs mobilités contraintes et vont une nouvelle fois devoir 
changer de poste, sans garantie sur la pérennité de leur future affectation ! 
 
Nous revendiquons notamment : 
  

 Le maintien d’un réseau de caisses à la hauteur des missions de service public de la 

Banque, 

 L’extension du périmètre des mesures sociales prévues dans le projet de PSE à 

l’ensemble de notre réseau fiduciaire, sans en exclure les personnels en charge du 

contrôle, 

 Des mesures d’accompagnement aux mobilités qui soient réellement à la hauteur des 

moyens de la Banque de France, avec des reclassements sur place et la tolérance de 

sureffectifs temporaires dans les unités concernées par les fermetures,  

 La reconnaissance des OMF faisant fonction dans le tertiaire,  

 Une garantie, pour l’agent qui devra muter, sur la pérennité de son futur poste, et 

une priorité sur le poste sur lequel il aura postulé, 

 Une possibilité de départ anticipé 5 ans avant la retraite ou 5 ans avant l’atteinte du 

taux plein, rémunérés à 100%, au regard notamment de la pénibilité des métiers. 

 

Nos organisations ont déposé un préavis de grève pour la journée du 10 février couvrant toutes les 

actions dans toute la Banque.  

Que ce soit pour une heure, une demi-journée ou la journée complète, déclarez-vous en grève ! 


